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L'espoir qu'on avait conçu que l'ouverture de l'assemblée
nationale à Paris se passerait pacifiquement, n'a pas élé déçu.
Cette ouverture a eu lieu au milieu des acclamations de la foule
qui voyait dans les représentants delà nationun gage dc salut
contre les manifestations qui seront tant defois renouvelées dans
le* derniers jours.Le prétexte dont ils se servaient a disparu; la
république a étéproclamée, sanctionnée par le suffrage des re-
présentants de la nation, en présence du peuple etau milieu des
manifestations d'un vif enthousiasme. En posant cet acte solen-
nel, l'assemblée a en quelque sorte arraché une de leurs derniè-
res armes aux fauteurs detroubles. Il ne peut plus être question
deréaction contre la forme du gouvernement; on ne remuera

les populations à l'aide de cette vainemenace.
Une allocution à l'Assemblée a été prononcée par le prési-

dent du gouvernement provisoire qui s'estborné à dire queses
collègues et lui se félicitaient d'être parvenus au termede leur
difficile mission, et qu'ils étaient heureux que le moment fût
venu de déposer leurspouvoirs.

Après la vérification des pouvoirs d'une partie des membres,
l'Assemblée s'est séparée vers sept heures, remettant au len-
demain la formation de ses bureaux.

On croit que la majorité de l'assemblée portera, comme pré-
sident, M. Sénart, deRouen, qui vient de déployer, comme pro-
cureur général, une grande fermeté dans la répression des der-
nières émeutes qui ont eu lieu dans cette ville.

Les partis vont immédiatement se dessiner pour la reconsti-
tution du gouvernement. La combinaison la plus généralement
adoptée est celle qui confierait le pouvoir, jusqu'après l'achè-
vement de la constitution, à trois membres du gouvernement
actuel : MM. Dupont de l'Eure, Arago, Lamartine. Nous faisons
seulement mention de ce projet qui pourra se modifier d'ici à
deux ou trois jours,lorsque les membres del'assemblée seseront
vus deplus près.

Pour le moment toute espèce de symptôme d'opposition à
l'établissement de la République a disparu. Les légitimistes, les
montagnards, les partisans de la régence se taisent et se tairont
pendant quelque temps encore, et la confiance reparaît àla
bourse de Paris.

Le gouvernement provisoires'est empressé d'user du pouvoir
dictatorial qui va lui échapper. Le Moniteurcontient un nom-
bre considérable de décrets. L'un de ces décrets estrelatif à la
réarme du cadre d'activité des officiers généranx de l'armée.
Le nombre des généraux dedivision est réduit de 80 à 65, et
celui des généraux de brigade de 160 à 130. Un second décret
ouvreun crédit de 80 millions au ministre de la guerre. Un troi-
s'èir. prescrit la refonte des monnaies de cuivre. Cette mesure
avait déjà été arrêtée en principe par l'ancien gouvernement.

Nous avons mentionné hier la nouvellequi s'était répandue
à Paris, que le gouvernement provisoire venait de déclarer la
guerre à l'Autriche, en donnant ordre à l'armée des Alpes de
passer la frontière. Ce bruit n'est pas fondé. Il n'a sans doute
d'autre cause que le départ simultané de M. le comte Appony,
quia quittéParis pour retourner à Vienne, avec toute sa famille,
et de M. le général Oudinot, commandant de l'armée des Alpes,
qui a quitté aussi Paris, pour se rendre à son poste. Le Consti-
tutionnelnous apprend aujourd'hui que M. Appony retourne à
Vienne, parce que la France n'ayant plus qu'un ministre à
Vienne, l'Aulrichene sera plus représenlée que par un ministre
à Paris. Quant au général Oudinot, celte feuille ne croit pas
qu'il emporte l'ordre de passer la frontière, ellene croit même
pas qu'il trouve plus de dix-huit ou vingt mille hommes, sur
quarante-deux millerassemblés et prêts à entrer en ligne. Il
parait qu'en fait, le gouvernement français n'apas pris la ré-
"olution qu'on luiattribue.

M. le comte d'Appony, ambassadeur d'Aulriche à Paris, ar-
rivé avant-hierà Bruxelles, a eu uneentrevue avec M. le comte
de Woyna, ministre d'Aulriche à Bruxelles. Ce diplomate a
quitté Bruxelles le même jour.

Quelques journaux italiens révoquent en doute la capitula-
tion d'Udine. Le gouvernement de cette ville, disent-ils, avait
en effet, offert une capitulation ; mais la population s'y serait
énergiquement refusée et aurait réussi à repousser les Autri-
chiens hors de la ville, où ils étaient entrés.

Nous croyons que nos lecteurs ne sauraient mettre trop de
réserve à accueillir les nouvelles que nous apportent les jour-
naux français et italiens du théâtre delà guerre. Car, comme ils
°ntpu le remarquer déjà, les nouvelles qui nous parviennent
de sources aulhentiqucs nous mettent souvent dans la nécessi-
té de démentir |e lendemain les nouvelles publiées la veille.

En effet , les nouvelles que l'on donne comme positives au
sujet d'Udine ne sont basées que sur un article de la Gazelle de
Milan, tandis que nous avons des nouvelles de Trieste du 28
avril qui ne font aucunement mention de la retraite des Autri-
chiens. Elles nous apprennent, au contraire que Cerfignano s'est

rendu aux troupes impériales qui se proposaient d'assiéger le
lendemain Marano , et qu'en outre les communications avec le
quartier-général étaient libres.

Les nouvelles d'Allemagne offrent aujourd'hui beaucoup
d'intérêt. Le roi de Prusse a reconnu la reine Isabelle d'Espa-
gne. L'envoyé prussien est déjà désigné et doit se rendre à
Madrid.

L'empereur deRussie est arrivé à Riga.
Les troubles qui ont éclaté à Trêves sont loind'être calmés.

Le général commandant cette ville menaçait de la bombarder
si l'onn'enlevait pas les barricades. ' ,

Il résulte des derniers rapports reçus de Java, que les droits
d'entrée et de sortie à Java et à Madura, se sont élevés à
fl. -4,677,459,87; ce qui constitue une diminution de fl.
785,221.54,5ur l'année 1845etdef1.1,301,8-41.32 1/2 sur l'an-
née 1846.

On attribue cette diminution à plusieurs causes : d'abord à
une importation moins considérable d'étoffes de laine et de co-
ton; lesannéps précédentes il en avait ététrop importé, et ensuite
les marchandises peuvent être importées directement à Macas-
sar, déclaré port franc ; on attribue aussi cette diminution à
l'affranchissement des droits de sortie sur le riz.

L'île de Banka a produit en 1847, 81,129 picols détain. Ce
chiffre n'a pas encore été atteint. Le chiffre le plus élevé, obte-
nu en 1844, n'était que de 69,526 picols.

Une fabrique de sucre établie dans la résidence de Pasoe-
roean, nommée Ardiredjo, et appartenant à un Chinois, M.
«Oei hok Ing, a produit l'année dernière 28,069 87/100 picujs
de sucre d'une plantation de 360 bouws (1) 285 verges, ce qui
fait 7995/100 picols par bouw.

L'année précédente on n'avait obtenu qu'une production
moyenne de 54picols par bouw.

Ce résultat si favorable doit être attribué, d'abord, à un
système meilleur de préparation du sucre , et aussi à une
méthode différente de plantation, qui consiste à n'employerqu'une seule canne au lieu de deux comme on le pratiquait
jusqu'à présent.

D'autres sontd'avis que lemotif decette production extraor-
dinairene doit être cherché que dans la situationfavorable du
terrain , ,dans le mode tout particulier de l'irrigation des
champs, et dans les grands soins apportés à la plantation de la
canne à sucre.

On s'attendait à voir en 1847 la récolte dans la résidence de
Pasoeroean s'élever à 313,000 picols.et ainsi à 35,000 picols de
plus qu'en 1846; la récolte de 1848est évaluée à 350,000picols.

La maladie qui a régné dans les résidences de Soeracarta,
Banjoemaas et Pekalongang continue à sévir. Le nombre des
malades n'est pas grand, mais la mortalité est proportionnel-
lementassez considérable.

Les Nouvelles de, la culture du riz sont généralement favo-
rables, et l'on s'attend à unerécolte abondante.

Le commissaire fédéral pour les affaires du duché du Lim-
bourg, M. Becrenbroek, nommé par arrêté royal du 28 avril,
est déjà entré en fondions. Son premier acte a été de fonder
unefeuille officielle pour les affaires fédérales de l'Allemagne.
Cerecueil, qui va paraître, contiendra un règlement, daté de
Ruremonde le 3 courant, lequel met à exécution le décret de la
diète germanique relatif aux élections pour leparlement alle-
mand, et dont voici les dispositions essentielles:

Conformément au mode d'exécution adopté dans divers Etats
allemands et notamment d.ins le grand-duché de Luxembourg,
ces élections se feront à deux degrés, à savoir par des votants et
par des électeurs.

Tout Limbourgeois majeur (c'est-à-dire âgé de 23ans), étant
dans la possession complète de ses droits civils et non secouru
par les caisses debienfaisance publique, a droit de suffrage.

Cesuffrage ou éleefion au premier degré aura lieu dans toute
la partie allemande du duché, le vendredi 12 dc ce mois, à dix
heures du matin, à l'effet de procédera la nomination d'élec-
teurs, dans la proportion de l'électeur par 500 âmes, ainsi que
cela résulte d'un tableau annexé à tee.règlement. (D'après ce
tableau, l'arrondissement de Maestrjieht, déduction faite des
communes de Maestricht, St-Pierre etf Oud-Vroenboven, nom-
mera 151 électeurs, et l'arrondissement de Ruremonde, dé-
duction faite de la ville de Venlo, en nommera 170.)

Au jour indiqué les ayant-droit de vole seréuniront à l'hô-
tel-de-ville ou à la maison communale de chaque endroit, sous
la présidence du bourgmestre. Pour les petites communes dont
la population est insuffisante pour avoir droit à la nomination
d'unélecteur, et qui, en conséquence, sont réunies sous ce rap-
port à une commune voisine, l'assemblée aura lieu dans la com-
mune la plus peuplée, dont le bourgmestre présidera.

Les deux membresdu conseil communal les moins âgés feront
fonctions de scrutateurs.

Chaque nominationse fera à la majorité des suffrages ; en cas
de parité des voix, le plus âgé l'emportera.

Le vole étant terminé, il en est dressé procès-verbal, qui,
aprèsavoir élé signépar le bourgmestre et les scrutateurs, est
envoyé au commissaire fédéral.

Chaque bourgmestre ayant présidé une assemblée d'ayant-
droit de vole, portera immédiatement à la connaissance de
l'électeur ou des électeurs nommés par cette assemblée, qu'ils
devront se réunir le mardi 16 de ce mois à Ruremonde, à l'hô-
tel-de-ville, sous la présidence du bourgmestre de Ruremonde,

(1) Le bouw équivantà 500 verges cariée;

à Feffet d'élire deuxdéputés à l'assemblée nationaleallemande
qm se réunira le surlendemain à Francfort sur le Mein. Ces
élections devront se faire à la majorité absolue des voix, et dans
le cas où aucun candidat n'obtiendrait cette majorité au pre-
mier tour de scrutin, les articles 57, 58 et 59 du règlement surla composition desEtats deviendront applicables.

Dans l'assemblée électorale de Ruremonde, comme dans lesassemblees primaires, les deux membres du conseil communalles moins âges rempliront lés fonctions de scrutateurs.La nomination des électeurs et des députés se fera par bul-letins plies et non signés.
La même feuille officielle contiendra également un arrêtédu commissaire fédéral qui prohibe l'exportation des chevauxduLimbourg vers tout pays qui ne fait pas p-irtie de la confé-dération germanique, conformément à un décret de la hautediète de Francfort. — Cet arrêté serait déplorable s'il devaitrecevoir une exécution rigoureuse. Heureusement pour noséleveurs, nous ne voyons pas quels sont les employés qui s'op-

poseraient à la sorlie des chevaux. Cène seront certainement
pas les employés du royaume des Pays-Bas,qui ne peuvent avoir
mission defaire exécuter les décrets de la diète. S'il en était
autrement — eten exécutant l'arrêté à la lettre — les com-
munes du duchéne pourraient faire présenter de chevaux à la
foire de Maestricht du 13 mai ! (Journal de Limbourg.)

Le Roi a fait connaître au conseil du gouvernementdu grand-
duché de Luxembourg, qu'il renonçait au bénéfice de la loi qui
assurait sa liste civile : qu'il s'en rapportait pour la lui fixerdans l'avenir à l'assemblée des Etats, quemême il était prêt àrenoncera tout pour cette année, si les besoins du pays l'exi-
geaient.

Le Courrier de Luxembourg à qui nous empruntons cette
nouvelle, l'accompagne des lignessuivantes :

Nous faisons connaître avec une vive satisfaction ces dispositions bien-
veillantes du Roi ; elles appellent lareconnaissance du pnys, et applanis-
sent la seule question irritante qui,cntrc la nation et le Roi, puisse s'élever
au sein de l'assemblée nationale.

La dignité du souverain sera sauvée, nous n'en doutons pas, et les inté-
rêts du peuple seront respectés : l'assemblée nationale saura fixer la liste
civile sans prodigalité, comme aussi sans excès de parcimonie.

On lit dans le Courrier de Luxembourg du 3 mai :
Avant-hier, Mgr. l'évêque reçut, par monsieur le gouverneur, communi-

cation d'une dépêche du cardinal Fransoni qui l'invitait au nom du chef
de la Propagande , à quitter immédiatement Luxembourg en attendant
une destination ultérieure: la dépêche laisse entrevoir l'idée du retour pos-
sible de Mgr. l'évêque, lorsque le calme sera établi.

Une lettre particulière du Roi faisait connaître à Mgr. l'évêque le désir
de S. M. de le voir préparer son départ de manière à ce qu'il ne donnât
lieu à aucun trouble.

Mgr. l'évêque se décida promptement, et partit avant-hier sans donner
lieu à aucune manifestation.

A la bourse d'Amsterdam d'hier, les fonds autrichiens ont
éprouvé une baisse assez sensible, par suite de la crainte d'une
intervention armée de la France dans les affaires delà Lombar-
die. Il s'est surtout présenté beaucoup de vendeurs en 2 1/2pour cent métalliques, quidepuis le cours de la"veille avaient
subi une baisse de plus de 3 p. c.

Les fonds hollandais, ainsi que les autres valeurs étrangères,
se sont plus ou moins ressentis de cette défaveur des fonds au-
trichiens et se sont placés à des cours moins avantageux. Il y
avait un mouvement assez prononcé en intégrales et dans les
Espagnols et les portugais.

Derniercours à5 heures : Intégr. 2 1/2p. c. 42 ; Ard. à 510
Liv. 10; 3 p. c. intér. 173/8.

Le brillant succès queMlle L Bertrandi a obtenu, il y a quelque temps
dans la soirée donnée au Théâtre-Royal de La Haye, av«t laissé trop de
précieux souvenirs dans l'esprit des amateurs de la véritable méthode du
chant italien, pour qu'ils n'émissent pas le désir d'entendre encore une
fois cette excellente cantatrice. Dc retour à La Haye de la tournée artis-
tique qu'elle vient dc faire dans les principales villes du royaume, et où
elle a produit partout le plus vif enthousiasme, Mlle I. Bertrandi s'em-
presse deréaliser un désir dont l'expression est l'hommage le plusflatteur
que l'on pût faire à son talent. Nous apprenons que cette cantatrice
donnera une soirée musicale, vendredi prochain 12 mai, dans les sa-
lons de l'Hôtel Fahri. Un programme IWa connaître le choix des mor-
ceaux qui composeront ce concert. Ce que nous avons seulementvoulu faire
aujourd'hui, c'est d'être le premier à annoncer une nouvelle qui sera ac-
cueillie partoutes les sympathies du public dilettante.

Nouvelles deFrance.

SÉAHCE D'OUVERTURE DU 4 MAI.

Assemblée nationale.

Dès onze heures et demie les tribunes publiques et réservées sont pres-
que complètement occupées, saufcelle qui est réservée an corps diploma-
tique. A droite sont les tribunes des journalistes, rédactcurs-cn-chef, con-
seil d'Etat, etune tribune où l'on entre avec des billets et dont le premier
rang estentièrement garni de dames élégamment parées.

Lccôtégauchcestoccupépar la tribune des jourtialistes-slénograplies
et par celle du corps diplomatique. Au fond dc la sallerégnent deux étages
de tribunes séparées, en face du bureau du président, par un pan dc mur-
sur lequel se trouve lecadran d'une horloge. Une partie de la tribune in-
térieure semble êtreréservée à la garde nationale.Le reste et la tribune d'en
haut sont publics.

Dans la tribune diplomatique se trouvaient, la plupart en frac, tous les



c&ifs dc mission, artv&âssàtfciirs, ministres plénipotentiaireset envoyés ex-
traordinaires, ministres résidenls et chargés d'affaires des différents Etats
«lui cntreticnnint des relations officieuses avec le gouvernementrépubli-
cain ; à leur tête on remarquait le nonce du Pape et M. le marquisBrignole-
S.ilc, ambassadeur de Sardaigne, que son ancienneté de séjour à Paris, a
rendu doyen du corps diplomatique, depuis le départ de M. le comte d'Ap-
pony. M. le prince deLigne, ambassadeur deBelgique, se trouvait à côté de
l'ambassadeur sar.lc.

Un chcl dc mission qu'on nous a dit être le ministre de-la républi-
que d'Haïti portait le costume officiel du corps diplomatique de son pays.
Le marquis de Normanby, le comte de Hatzl'eld, le conseiller d'Elat de
Kisselcffct M. «le Thom,représentaient les quatre grandes puissances, la
Grande-Bretagne, la Prusse, la Russie et l'Autriche, le premier seul com-
meambassadeur, et les trois autres comme chargés d'affaires. Quelques
dames, entrautres la marquise de Normanby.

Les représentants sont déjà nombreux dans la salle, et forment, dans le
couloir central et au pied de la tribune, des groupesoù les conversations
ne semblent avoir rien de bien animé. Deux ou trois membres portent le
costume ecclésiastique. L'entrée du père Lacordâire,'cil'costume de domi-
nicain, excite un mouvement général de curiosité. M. Lacordaire prend
place nu banc lepins élevé de ia seconde section dc gauche. U reçoit les
félicitations d'un grand nombre dc ses collègues, parmi lesquels nous re-
marquons M. dc Montalcmbcrt, M. Montrot et plusieurs ecclésiastiques.

Presque tous les représentants portent le pantalon et le frac noirs, un
assez grand nombre même le gilet blanc, mais sans que la coupe dc ce vê-
tement rappelle, même dc loin, le costume prescrit par un décret dugouver-
nementprovisoire.

A une heure moins dix minutes, M. Audry dc Puyravcaii, doyen d'âge,
monte au bureau. Les six membres les plus jeunesprennent place à ses

côtés comme secrétaires; ce sont MM. Bresneau, Astoin, Lagrevol, Fcr-
rouilbal, Gambon, Avond.

Les huissiers invitent les représentants à prendre leurs placés. M.Béran-
ger s'assiedau second banc dé l'extrême droite.

Les bancs du côte gauche sont presque entièrement garnis; ccilx de la
droite présentent un grand nombre dévides. Des deux côtés , vers le mi-
lieu de la salle , nous remarquons deux groupes , composés principalement
d'anciens dépulés. A gauche , ce sont : MM. Dufaurc , Vivien, Laneau ,
QuiftCUc , dc Corccllcs , Jules etFerdinand dcLasteyrie, Grandin, Bon-
net, Deslongrais. A droite , autour dc M. Odilon Barrot , siègent MM. Du-
verp-icr dc Haurannc , Léon dc Malevillc , Baroche , Dupin , Demcsmay,
Berger.

A une heure un quart, un assez grand bruit se fait entendre dans la
salle, qui précède la salle des séances, un certain nombre d'officiers de la
[rarde nationale se présentent pour entrer par la porte qui se trouve à
gauche du bureau. M. Château-Renaud, gouverneur du palais, leur barre
ie passage : Messieurs, s'écria-t-il, on n'entrera pas en armes dans la
chambre. »

Les gardes nationaux insistent : a On passera plutôt sur mon corps, ré-
pond M. Château-Renaud. » Cet incident cause une assez vive agitation
dans l'Assemblée.

En ce moment le canon se fait entendre. Anne heure vingt-cinq mi-
nutes, le bureau quitte la salle pour aller recevoir les membres du gou-
vernement provisoire. M. Catissidière entre dans la salle en costume de
représentant tel que le prescrit le décret.

Quelques instants après, les membres du gouvernement provisoire sont
introduits. M. Dupont (de l'Eure) s'appuie, d'un côté, sur M. deLamartine,
de l'autre, sur M. Louis Blanc.

Les cris dc vite la république ! vive le gouvernement provisoire! se
font entendre dans la salle et dans les tribunes.

M. Le président. Citoyens, la séaDCc est ouverte; la parole est iM. le
président dn gouvernement provisoire.

M. Dupont (l'Eure) se. dirige vers la tribune; tous les membres dn gou-
vernement provisoire se tiennent debout devant la tribune qui est entourée
d'officiers de la garde nationale et dc l'armée. Le plus profond silence
s'établit.

M.Dupont (dc l'Eure), président du gouvernement provisoire; prononce
le discours d'ouverture suivant:

« Citoyens représentants du peuple ,
» Le gouvernement provisoire «le la République vient s'incliner devant la

» nation, etrendre tin hommage éclatant au pouvoir suprême dont vous êtes
» investis.

i> Elus du peuple! soyez les bienvenus dans la grande capitale; où votre
» présence fait naîtreun sentiment de bonheur et d'espérance quine sera pas
» trompé.

» Dépositaires de la souveraineté nationale, vousullcz foncier nos institutions
» nouvellessur les largesbases de la démocratie, et donnera la France la seule
» constitution qui lui puisse convenir, une constitutionrépublicaine.

» Mais, aprèa avoir proclamé la grande loi politique qui va constituer défi-
» nitivement le pays, comme nous, citoyensreprésentants, vous vous occupe-
» rezde régler l'actionpossible etefficace du gouvernement dans les rapports
» que la nécessité du travail établit entre tous les citoyens, etqui doiventavoir
» pour bases les saintes lois dc la justice et delà fraternité.

» Enfin, le moment est arrivé pour le gouvernement provisoire dé déposer
» entre vos mains le pouvoir Illimité dont la révolution l'avait investi. Vous
» savez si, pournous, cette dictature a été autre chosequ'une puissance mo-
» raie, au milieu des circonstances difficilesque nous avons traversées.

» Fidèles a notre origineet à nos convictions personnelles, nous n'avons
pas hésité à proclamer la république naissante de février.

» Aujourd'hui, nous inaugurons les travaux de l'assemblée nationale à ce
» cri qui doit toujours larallier : Vive la république. »

Après ces mois : La seule constitution qui lui convienne , une conslitu
tion républicaine, il y a explosion de bravos.

Un instant l'orateur est interrompu par les cris de : vive la république.
répétés dans toute la salle et dans les tribunes.

Ungrand nombre devoix au dehors. ViveLamartine !
Voix dans la salle. Vive le gouvernement provisoire !
Les dernières paroles du discours sont suives dc nouveaux cris dc: titre

larépublique .'
M. le président du gouvernement provisoire quitte la tribune, cl rega-

gne, ainsi que ses collègues, les bancs qui leur sont réservés au bas des
deux premieres sections dc gauehe,etoù ils sont placés dans l'ordresuivant:
MH. Louis Blanc , Ledru Rollin, Flocon , Albert, llclhmont, Marie, Arago,
! amartine, Dupont (de l'Eure), Marrast, Garnier-Pagès et Pagnerre.

M. Crèntieux, ministre dc la justice:Citoyens représentants du peuple ,
,iunom du gouvernement provisoire., vos travaux sont ouverts. L'Assem-
blé»! nationale les commence aujourd'hui.

Je prie M. le président provisoire de vouloirbien inviter les membres dc
l'Assemblée à se retirerdans leurs bureaux pour la vérification des pouvoirs.

M. leprésident. J'invite les membres de l'Assemblée à se retirer dans
leurs bureaux.

Unevoix, dans le fond de Ta salle: Nous ne connaissons pas nos bureaux
M. le président. A la porte de chaque bureau est affichée la liste des

membres qui en font partie.
L'Assemblée se retire dans ses bureaux. La séance est suspendue.
Pendant la suspension, un grand nombre d'officiers de la garde natio-

nale et de personnes étrangères à l'Assemblée circulent dans la salle.
A trois heures et demie, la séance estreprise,
Un grand nombre d'officiers et dc personnes étrangères à l'Assemblée

restent dans l'espace libre au pied de la tribune.
Un membre rend compte de l'eiamen des élections du département de

l'Aude. Toutes les opérations sont reconnues régulières. Un seul député,
M. Raynal , voit sont admission ajournée pour défaut de présentation dc
son acte dc naissance.

M. Demoslhène Ollivier fait une motion tendant à ce que tous les re-
présentants montent successivement à la tribune pour prêter un serment
individuel à la république.

Un membre. Le serment politique est aboli.
Voix nombreuses.L'ordre du jour!
M. Crèmieux, ministre de Injustice : Citoyens, lescandale des serments,

sous les derniers règnes, a soulevé l'indignation publique. (Approbation
prolongée.) Le gouvernement provisoire a senti la nécessité dc mettre un
lerme à ce scandale, et c'est là un de ses premiers actes. Celui qui a l'hon-
neur de siéger ici commereprésentant du peuple doit êtrerépublicain et ne
peut être qnerépublicain. (Nouvelle approbation. Cris nouveaux: vive la
république ! )

M. Ollivier. Citoyens.... (Interruption. — Ordre du jour !)Jc ne puis
laisser passersans réponse les paroles du citoyen ministre de la justice. Ce
que je demande, ce n'est pas un serment politique, c'est un acte d'adhé-
sion à la république.

Explosion de cris. C'est inutile. Vivelarépublique 1.
M. Ollivier: Je suis heureux d'avoir provoqué celle manifestation ; mais,

quoique nous soyons tons républicains, pourquoi ne ferions-nous pas un
acte d'adhésion personnelle à la république?

De toutesparts. Vive la républiquel. L'ordre du jour.
L'assemblée passe à l'ordre du jour.
La vérification des pouvoirs continue.
Après mainte vérification dc pouvoirs, la chambre est saisie d'une pro-

position faite au nom «le la députation de Paris, et tendant à ce que l'As-
semblée reconnaisse et proclame que la formerépublicaine que le gouver-
nement provisoire a proclamée le 24 févricr,est bien celle que la France en-
tend conserver et maintenir.

Cette proposition est appuyée et votée par acclamation.
On reprend la vérification des pouvoirs.
Le général Courtais rentre dans la chambre, et demande au nom de la

garde nationale que le gouvernement provisoire et la chambre viennent sur
le grand perron dc la chambrerépéter la proclamation de la rc:publiquë.

L'Assemblée entière se lève spontanément , s'élance versie pérystile où
la république est proclamée par l'assemblée et le gouvernement, et accla-
mée par le peuple , dont les hourras retentissent sur Ici deux bords dc la
Seine. Le canon tonne etrépond à ces cris.

L'Assemblée a repris ses travaux , et admis encore quelques repré-
sentants. A propos dc ces derniers, peu d'ajournements ont étépronon-
cés ; un seul a paru un peu significatif, c'est celui deM. Schmit , chef de
division , ouvrier.

Asépt heures , le président déclare que l'assemblée n'est pas en nombre
pour procédera la formation des bureaux, et propose de se réunir demain à
midi. — Cette proposition est adoptée.

L'Assemblée se sépare aux cris de : vive larépublique !

Correspondance parisienne.

Paris, le 4mai.
Des 900 membres dcl'assemblée nationale on en compte 150 légitimis-

tes, sous la haïnnière de MM. deLarochtjaquelein etBerryer ; 150 ouvriers
dont la majorité suivra La Mcnnais et Bérengcr, tous deux antagonistes du
communisme ; les autres, Louis Blanc et Albert. L'espoir du parti légiti-
miste est dans l'impossibilité (scion lui) que la république n'aboutisse pas
au communisme querepoussent aujourd'hui, au moins, par prudence, jus-
qu'à la Commune de Paris, et laRéforme.

On ne comptera pas vingt membres dc l'ancienne majorité, mais l'an-
cienne opposition libérale l'emportera en nombre sur les deux nuances des
républicains de la veillc,quc personnifient le Nationalet la Réforme.

Le gouvernement provisoire va présenter ces jours-ci à l'assemblée na-
tionale, l'exposé des finances de la France, au 24 février et au 4 mai 1848
Chacun des ministres sera appelé à faire connaître aux représentants du
peuple, l'emploi des sommes dépensées depuis deux mois, et le ministre
des finances devra indiquer quelles sont encore les ressources de laFrance
et surtout quelle est la somme des économies dont il a préparé là réalisa-
tion dans son département, par la suppression des sinécures et par la ré-
duction des emplois trop largementrétribués.

On s'est effrayé avec quelque raison deS dépenses considérables quiont

cii lieu depuis la fin defévrier. On a envisagé avec effroi la situation finan-
cière du pays et du gouvernement. On a beaucoup parlé des sommes que
le gouvernement réclamait sur son compte courant dé la banque et de
celles qu'il devaitrecevoir des receveurs-généraux etqui étaient également
dépensées. On avait sans doute oublié que de tout temps les'receveurs-
généraux ont envoyé à Paris le produit des impôts dont le gouvernement
se servait au fur et à mesure de ses besoins. Si les revenus publics n'ont
pas suffi celte année, c'est queles bouleversements produitspar une révo-
lution ont toujours pour effet dcréduire considérablement lesrevcnusdu
trésor, en même temps qu'ils multiplient les dépenses. Mais l'on espère
que cetélat dechoses vacesser.

L'assemblée nationale va rendre aux affaires leur allure naturelle, el la
confiance, en ranimant le commerce, fera rentrer l'argent dans lescoffres
du trésor. Alors cesseront les dépenses extraordinaires qui se multiplient
di'pt.is deux moisd'une manière effrayante.Les manufactures cl les usines
rappelleront leurs ouvriers, auxquels l'Etat ne sera pliis dans la nécessité
dc donner du travail. Onreconnaîtra alors que l'augmentation des dépen-
ses n'était que momentanée, mais que les économies introduites dans le
budget sont permanentes.

Hier, les attroupements étaient nombreux sur les boulevards, mais leur
caractère était tout à fait inoffensif. On s'y occupait des placards incen-
diaires, partout arraches par lapopulation, et de l'attitude prise par cer-
tains clubs, et de la nécessité de voir un gouvernement définitif' prendre
des mesures pour empêcher ia prédication publique du meurtre, el l'appel
quotidien auxarmes et à l'insurrection.

Le Moniteur universel publie un grand nombre de décrets :
1". Les gouverneurs des châteaux royaux prendront le litre d'adminis

trateurs et leur traitement est fixé à 3,000 francs maximum et 2,000 fr.
minimum ;

2. Les officiers de la garderépublicaine auront dans l'armée le titre qui
leur a été conféré per le ministre dc l'intérieur ;

3. Les monnaies d'or, d'argent et dc cuivre seront gravées au type de
larépublique. Les monnaies nationales sont : Pour l'or, les pièces dc 40 fr.,
20 fr. et 10fr. Pour l'argent les pièces de 5 fr., 2 fr., 1 fr., 50 et 20 c. Pour
le cuivre, les pièces de 10 c, 5 c, 2 et 1 ç. Il est ouvert un concours poin-
ta fabrication des coins. Les anciennes monnaies dc hillon seront retirées
dc la circulation.

4. Les commissaires du gouvernement, les rapporteurs et les greffiers
près les conseils de guerre et les conseils derévision seront nommés etrévo-
qués par le ministre dc la guerre sur la demande du commandant général
de la division.

5. Par suite du décret qui a réduit le nombre des divisions et subdivi-
sions militaires, le cadré d'aclivilé des offieiers'généraux est fixé à : 65
généraux dc division au lieu de 80,130 généraux dc brigade au lieu de 160
et le cadre de I'élal-major est fixé à 25 colonels, 25 lieulcnanls-colonéls
90 chefs d'escadron et 280 capitaines.

6. Un nouveau crédit de 1,850,000 fr. est ouvertau département de la
guerre pour l'inscription au trésor public des pensions militaires à liquider
dans le courant de l'année 1848.

7. Un autre crédit extraordinaire, dc 80,119, 419 fr., est ouvert au mi-
nistère de la guerre, pour être réparti entre les divers chapitres du budget
et affecte aux mesures à prendre pour la défens nationale ;

8. Un autre décret porte que toutes les autorisations de défrichement
de bois appartenant à des particuliers, aux communes ou à des établisse»
menls publics, ne seront accordées qu'à la condition dc paver une taxe de
25 p. c. delàplus valuerésultant de la convention du sol boisé,en terres
arables, prés cl autres cultures.

9. Par dérogation aux dispositions du 28 avril 1816, l'importation des
colons en laine pourra, jusqu'à nouvel ordre, avoir lieu par les frontières
dc terre ; le droit sera de 30 fr. par kilog. ;

10. Un décret règle la composition et les attributions du conseil d'a-
mirauté établi par le ministère dc la marine, et établit des dispositions
pour qu'il ne soit fait aucun» part à la laveur dans la distribution des
grades et des commandements.

11. Un autre décret supprime le grade dc capitaine dc corveltc, cl ré-
tablit le grade du Capitaine de frégaltc sur ses anciennes bases. Les capi-
taines dc corvette actuellement en activité sont nommés capitaines de
frégate ;

12. Un autre décretrègle l'organisation du service de santé de l'armée.
La hiérarchie est ainsi fixé*: Inspecteur, général assimilé au général de
brigade; principal inspecteur, assimilé au colonel; principal, assimilé au
lieutenant-colonel; major, assimilé au chef dc bataillon ; aide-major,
assimilé au grade de capitaine; sons-aide, assimilé au grade delieutenant:
élève sous-aide, au grade d'élevé sous-lieutcnanl.

13. Un autre décret étend aux colonies la loi sur le recrutement.
14. Enfin, un autre décret règle l'établissement des ateliers nationaux

dans les colonies, la nature des travaux.

Ou distribuait à profusion dans Paris un petit écrit intitulé :
Lamartine, président de la république, orné du portrait de
l'illustrepoète, la mam levée comme pour prêter serment de
fidélité à la nation française.

"Voici quelques passagesde cet appel à l'avenir, qui est peut-
être l'expression des vSux de la grande majorité des habitants
de Paris et de la France entière.

oA toute armée il faut un général, à toute entreprise il faut un chef, an
navire il faut un capitaine; il le faut en temps ordinaire, il le faut quand le
vent est doux, quand le soleil brille; combien plus cette nécessité devient-
elle impérieuse quandl'orage bouleverse le inonde, quand le tonnerre gronde,
quand la foudre frappe.

«A notre république naissante, à la societé libre, telle que nous la vou-
lons,il manqueune direction,il manque l'unité, il manque l'harmonie.

» Et voyez quelles ontété les conséquences de l'anarchiedansles pouvoirs
publics: la Fiance a plus perdu en soixante joursque ne lui auraient fait per-
dre six années de guerre.

» A nos soixante-dix millions de bros donnons donc une tête dirigeante,
choisions le plus habile, leplus brave, le plus vertueux,et disons-lui :

* Tu seras le président de notrerépublique; tu ramèneras chez nous la con-
fiance qui s'est enfuie, mais qui heureusement n'attend qu'un prétexte pour
revenir.

» Tu seras comme un roppport contre les folles attaques qui menacent la
propriété et la famille.

» Tu seras indulgent pour les pauvres insensés qui se trompent, et qui
voulant faire le bien, font le mal à la société.

» Tu seras impitoyable i»ntre les scélérats qui poussent le pays à la guerre
civile, parce qu'ils n'ont rien à y perdre et tout à y gagner.

»Et quand, après quelques années, tu auras accompli ces miracles de bon-
té eldesagesse , turentreras dans le repos; un autre prendra la place labo-

rieuse que lu auras occupée, et a toujours tu seras entouré de notre amour,
de nos bénédictions delà reconnaissance d'un peuple tout entier, heureux
par toi, par toi glorieux.»

» Mais le grand citoyen, mais le génie qui doit accomplir ces Suvres im-
menses, quel est-il Poil lé trouver? existe-t-il en France P

» Silence, hommesà petites passions, jaloux, envieux, taisez-vous. Cher-
chez douequel est l'élu de vingt départements .' qui a réuni deux millions de
suffrages, qui est désigné par toute la France comme le sauveur de la répu-
blique!

» Cherchez qui a pris In première placeentre les illustres de l'intelligence!
cherchez quel est l'oraleirr qui sait être éloquent, la baïonnettesur la poitrine
et le fusil menaçant en face du visage!

» Qui a foudroyé le drapeau rouge, qui a dompté l'émeute par sa parole!
«Qui a su parler un langage élevé, noble, ferme aux despotes et auxrépu-

bliques, aux oppresseurs et aux opprimés!
» Qui nous a garantis de l'anarchie complète!

«Quia fait le bien, qui a diminué le mal éprouvé depuis le 24 février !
»La France, la France lout entièrene nomme-t-elle pasLaïartiice. le grand

Lamartine, l'objet de son admiration et de son amour, Labahtik;-., l'homme
de dévoûment et de génie.

» À vous, représentants du peuple français, à vous l'honneur d'exprimer
nos vSux, à vous d'accomplir, de réaliser nos désirs ardents, nos volonlés-
Pas dc retard, pas de délai, pas de remise. Aussitôt réunis, qu'une immense
acclamation s'élève et confère au modèle «lescitoyens la toute-puissance «le
faire le bien, le pouvoir de réprimer et «le réparer le mal.

» Et si quelque ami imprudent de la légalité vous demande compte de cet
aele irrégulier, mais sublime, vous lui répondrez :

» Nous voulons Lamartine, partie que Lamartine nous paraît l'hommeiT



plus complètement dégagé des intérêts matériels au milieu desquels se débat
tait fe gouvernementprovisoire.

» Nous voulons Lamartine, parce que, dans toutes les questions agitées
jusqu'aujourd'hui, nous l'avons trouvé à la fois impartial et logique, supé-

rieur et humain.
» Nous voulons Lamartine, pareeque nous l'avons vu sur le rivage chaque

fois que le rivage menaçait d'être envahi par le flot, — parce que le flot a tou-
joursreculé devant sa parole plus puissante,plus insurmontable qu'une digue.

" Nous voulons Lamartine, parce qu'ayant longtemps parléà Dieu, il sait
parler à la fois aux peuples et aux rois, parce qu'il a ditaux rois: Soyez clé-
ments ou nous vous forcerons à l'être; parce qu'il a dit aux peuples: Soyez
justes, car nous ne marcherons pasavec vous dans la voie de l'injustice.

» Kous voulons Lamartine, non point parce que c'est l'hommepratique,
niais parce que c'est l'esprit élevé; nonpoint parce qu'il organisera,mais parce
qu'il ouvrira une carrière immense à l'organisation ; non point parce qu'il est
le représentant de l'homme, mais parce qu'iPeSt le symbole de l'humanité.

» Et quand vousaurez fait celte réponse, tout homme de bon senss'incli-
nera devant vous, et le peuple entier s'écriera :« Vous aussi, représentants,
vous avez bien mérité de la patrie. »

Ouverture de Crédits.
'On lit dans le Moniteur universel:
Plusieurs décrets portent qu'il est ouvert:
Au ministère dc la guerre un Crédit dc 1,850,000 fr., puis un autre cré-

dit dc 80,119,419 fr.
Au ministère de l'agriculture et du commerce un crédit de 165,000 fr.
Au ministère dos travaux publics un crédit dc 16,427 fr. 57 c. , et un

autre crédit dc 27,193 fr. 99c.

A la suitede la tentative de désordre, qui a heureusement
échoué à Avignon , M. P. Laboissière, commissaire du gouver-
nement , a fait afficher l'arrêté qui suit :

a Considérant que le club dc Saint-Lazare , dit des Travailleurs, est un
foyer dc désordre par les motions incendiaires qui s'y font tous les jours,
par les dispositions coupables qu'ony manifeste hautement.

Arrête :
Art. 1. Le club de Saint-Lazarrc sera immédiatement fermé.
Art. 2. Tout individu qui tenterait de s'opposer à sa fermeture cl dc le

rouvrir, sera immédiatement mis en état d'arrestation et livré au commis-
saire dé |a république près le tribunal, pour être poursuivi conformément
aux lois.

Rimes eu état de siège.
Voici le texte dé l'arrêté qui met la ville de Nimès en état de

-siège:
Le commissaire du gouvernement dans le Gard.
Considérant que des désordres graves ont éclaté et qu'il importe de les

réprimer.
Arrête :
Art. ler.1 er. La ville deKîmcs est mise en étal dc siège.
Art. 2. Les■.rassemblementsdc plus dc cinq personnes sont défendus et

seront immédiatement dispersés sans sommation.
Art. 3. Toute personne trouvée armée dans les rues, et qui ncjnslificra

pas «l'un ordre «le l'autorité sera arrêtée.
Art. 4. Après huit heures du soir, nul ne pourra circuler sans être por-

laur d'une lanterne.
Nîmes, le 27 avril 1848.

Le commissaire du gouvernement dans le Gat-d.
E. Tbüion.

Le général Duviviera effectivement donné sa démission de
commandant de la garde nationale mobile. Il l'a remise le 1"
mai au gouvernement, en se fondant sur la nécessité de ses de-
voirs de représentant dupeuple. Il dit en terminant sa lettre :

k Je remets à la patrie vingt-quatre beaux et bons bataillons organises,
puissants déjà par leur instruction et leur discipline,et qui seraient enco-
re plus avancés s'ils eussent été plus constamment secourus. »

Un journal deNantes, l'lndépendance de l'Ouest, proclame
<le la manière laplus formelle la candidature du duc de Bor-
deaux au trônede France:

«Nouscroyons, dit-il, que la France est monarchique, que le doc de
fiaivdt!anx est lereprésentant dû. principe monarchique, que si le duc de
Bordeaux mourait sans descendant, le comte de Paris deviendrait le repré-
sentant de ce principe. »

On signale un fait graVc.Ou prétend que lés affiches du club des Drdits
de l'homme, qui avaient vivement émuT'opinion publique, et que les ou-
vriers eux-mêmes avaient arrachées la veille dans tous les quartiers, ont

étéréapposées s.irquelques points hier dans la soirée; on ajoute qu'auprès
des afficheurs se trouvaient des hommes armés, les uns avec des fusils, les
autres avec des pistolets. Espérons que cette nouvelle est controuvée; en
tout cas, il suffit d'appeler l'attentionde l'autorité sur depareils désordres.

(Droit.)

Le Constitutionnel discute la question des élections doubles,
il se prononce contre la proposition d'appeler le candidat qui
vient immédiatement après les députés nommés, et demande la
convocation du départementqui auraità compléter leur dépu-
tation.

En vue des complots qui se trament et que l'on craint de voir
éclater, voici comment s'exprime aujourd'hui l'Assemblée na-
tionale :

Révoltés, conspirateurs de tousrangs que la France condamne etflétrit,
renoncez, d eh est temps encore, à vos sanglantsprojets.

Laissez dans le calme et la véritable fraternité se réunir l'assemblée na-
tionale, l'espoir«le laFrance.

N'appcliîzpoint vos partisans dans la nuit dumercredi au jeudi.
Ne comptez pas, comme drapeau, sur les chefsqui sans doute ne veulent

pas être vos complices.
Renoncez à vos projets fratricides, car nous sommes tous décidés à périr

plutôt que devous laisser la victoire.
Voire violence serait le règne de la terreur, du pillage et de la ruine.

Nous voyons clairement par vos écrits incendiaires le sort qui nous est ré-
servé si vous êtes vainqueurs. Vous n'avez derrière vous qu'unepoignée de
fanatiques et les vingt mille bandits qui vivent dans la capitale de vols et
"fe meurtres ; ces vingt mille bandits que la société a marqués du sceau de
'''nfamic et dont les figures étranges cl. sinistres apparaissent tout à coup,
a"x jours des sanglants désordres comme les bêtes féroces que l'on voit se
ruer sur les champs de carnage.

Oui, nous combattrons pour les repousser, jusqu'à la dernière goutte de
notre sang.

Vous n'avez point formulé de programme : vous n'avez pas eu même la
pudeur de cacher votre haine sous le masque «! es sentiments qui séduisent;
vous étalez avec férocité vos théories sauvages.

Oh! nous périrons tous plutôt que de capituler avec vous!
Nous n'attendrons pas que, coiffés du bonnet rouge, armés de sabreset

"° piques, vous veniez célébrer dans nos caves l'orgie dc votre victoire,
porter ensuite dans nos foyers le viol et le montre.

Toute la population est contre vous.'
N'engagez pas le combat dans lesrues, il vous serait fatal ; nous com-

battrons pour la patrie, pour notre famille. Dieu n'est pas avec vous.
Vous serez écrasés et le reste des vaincus ira loin dc la France.chargé de

la malédiction de tous, traîner une existence misérable et flétrie.

M. Lamartine est élu dix fois député: â Paris. Dijon, Rouen. Màcon, Bor-
deaux, Qnimper, Rennes, Périgueui, Lille et Marseille.

M. Marrast, quatre fois : à Paris, Pau. Le Mans et Toulouse.
M. Cormcnin. quatre fois : â Paris, Laval. Aiuerrc et Marseille.
M. Bastide, trois fois : à Paris, Melun et Màcon.
M. Betbmont, trois fois : â Paris, Chàteauroiix, La Rochelle.
M. Crémieux, deux fois : à Paris, Tours.
M. Marie, deux fois : â Paris, Auxcrre.
M, Lcdru-Rollin, deux fois: à Paris, Mâcon.
M. Arago. deux fois : à Paris, Perpignan.
M. Dupont (dc l'Eure), deux fois : à Paris, Evreux.
M. Garnier-Pagès, deux fois: à Paris. Evreux.
M. Rccort, deux fois : â Paris, Perpignan.
M. Pagncrre, doux fois : â Paris, Versailles.
M. Aylies, deux fois : â Alençon, Auch.
M. AgricolPerdiguicr, deux fois: à Paris, Avignon.
M. Cavaignac, deux fois: à Paris, Cahors.

Nouvelles d'Italie.
Nous n'avons reçu aujourd'hui que les journauxde Rome et

de Florence. Ceux de Milan et de Turin, ne paraissant pas le
dimanche, n'arrivent pas à Paris le jeudi. Nous sommes donc à
peu prés sans nouvelles duthéâtre de la guerre.

Une correspondance mande que deux compagnies de volon-
taires, composées de deux cents hommes cl commandées l'une
par Morti dc Ferrare et l'autre par Zambecaride Bologne, ayant
fait une reconnaissance en avant de Vicennc, dans la direction
de Vérone, ont été assaillis par des Autrichiens venus de celte
place à leur rencontre; les volontaires, inférieurs, en nombre,
ont dûse replier; vingt-cinq d'enlre eux se sont retranchés
dans un hameau nommé Bevilocqua. auquel les Autrichiens
ont mis immédiatement le feu.

Forcés de quitter les maisons qui leur servaient derefuses .
les Italiens ont été faits prisonniers et fusillés à l'instant même;
quatre seulenieiitsontparvenus à se sauver.

Le général Allemandi a adressé à la Gazette de Milan une
lettre assez embrouillée,pour direqu'il avait été victime d'une
erreur etd'une intrigue«les ennemis de l'indépendance del'lta-
lie.qui avaient répandu à Bergame les bruits lesplus absurdes.

D'un autre côte, la Concordia dit, dans sa seconde édition
qu'elle reçoit trop lard pour l'insérer, une relation desaffaires
du Tyrol, destinée à justifier la conduite du général Allemandi.
Cette relation estsignée par lesaides-de-camp du général, MM.
Perocchetli, Vitali, Litta Modignani, Landriani, Rusca Giovani
etFilippo.

Tout en reconnaissant que ce document justifie le généralAllemandi, la Concordia déclare qu'elle altend, pour savoir à
q*)i s'en tenir, lerapport officiel que le gouvernement ne lar-
dera pas sans doute à publier.

Le Journaldu Lloyd autrichien"publie le texte de la capitu-
lation conclue le 22 avril entre les autorités provisoires d'Udine
d'une part, et le feldzeugmestre comte Nugent, commandant en
chef des troupes autrichiennes, d'autrepart. Nous en extrayons
les clauses les plus essentielles, qui peuvent servir à constater
l'esprit demodération et de conciliationdont a fait preuve le gé-
néral autrichien à l'égard de cette ville insurgée.

L'article ler stipule la cessation immédiate des hostilités.
L'article 2 porte qu'on s'entendra sur la manière dont la ville sera oc-

cupée par les Autrichiens, ainsi que sur lesmesures à adopter pour qu'elle
ait lieu avec le moins de charges possibles pour les habitants.

L'article 3 garantit la vie, la liberté individuelle et la sécurité «les biens
aux habitants et à la garnison; personne ne sera poursuivi pour la part qu'il
aura prise aux événements passés.

Les articles 4 et 5 portent que le corps des milices régulières sera dissous
et que les soldats appartenant à d'autres états italiens seront pourvus des
moyens nécessaires pour rentrer sans encombre dans leurs foyers.

L'article G stipule que toutes les dépenses faites par le gouvernement
provisoire du Frioul et de son comité à Udine, depuis l'époque dc l'insur-
rection, seront reconnues comme valables parle gonvcrneinentaiitrichicn.

L'article 9 accorde le maintien provisoire des fonctionnaires publics dans
les postes qu'ils remplissaient le 23 mars dernier.

L'article 10permet à tous les prisonniers derentrer dans leurs foyers.
L'article 11 déclareque la loi martiale proclamée contre la ville cesse

d'être en vigueur.
L'article 12promet le maintien de laplus sévère discipline parmi la

garnison autrichienne que recevra la ville.
Les autres clauses ne se rattachent qu'au mode à suivre dans

l'exécution fidèle de lasusditecapitulation.il va sans dire qu'el-
les stipulent la remise des choses publiques et dû matériel de
guerreaux autorités autrichiennes.

Nouvelles de Chine.
Il a été adopté par le plénipotentiaire britannique en Chine,

deconcertavec le commissaire impérial chinois,quelques mesu-
res deprotection pour les étrangers dans leursexcursions; vingt
hommes de police, dont les noms seront inscrits au consulat an-
glais,seront constamment de servicenu principal corps-de-garde
de Chine-Street, à Canton, afin d'être à la disposition des étran-
gers qui désireront faire des tournées d'agrément dans le voisi-
nage de Canton. Le magistrat de Nanhal désignera deux hom-
mes de police et un interprète, sur la demande du consul, pour
accompagner les touristes. Les policemen recevront une allo-
cation journalière!des magistrats de districts. I's n'auront pas
le droit de demander de gratification : ils porteront des signes
distinctifs. Les policemen et interprètes monteront à bord des
bateaux transportant les touristes pour qu'ils ne puissent pas
être séparés. (Friend of China)
f M. Forthzonen , envoyé français en Chine, est arrivé sur la
Bayonnaise, capitaine Lagravière, en visite auprès de sir John
Davis. La frégate française a rendu lesalut donné par le Melam-
pus. Les pavillons d«js pays respectifs (Angleterre et France)
avaient été arborés sur les bâlimenis qui faisaient le salut.

L'escadre qui devait faire le service contre Canton se trouve
maintenant distribuée entre diverses stations. Hongkong est, as-
sure-t-on, la meilleureposition maritime, et Canton sera tou-
jours la place qui demandera protection. (Idem.)

Danemarek.
Copenhague, ler mai.

Le roi est revenu ici le29avril sur lebateau à vapeur l'Aegir.
11 est en très-bonne santé. ( BSrsenhalle.)

Les feuilles de Copenhague du lerIer mai contiennent un court
discoursdu roi aux habitantsde Copenhague, dans lequel il les
remercie des preuves d'attachement qu'il a reçues d'eux à son
retour; il les assure de son amour et leur promet qu'il partagera
leur sort , bon ou mauvais.

Le rapport officiel sur le nombre des h.ibiiants du Sehleswig-
Holstein prisonniers à Copenhague, le porte à 773.

Schleswig-Holstein.
Suivant une lettre adressée de Hnderslebcn , le ler1 er mai, au

BSrsenhalle, les premiers Prussiens ont quitté cette ville la
veille, au matin, pour marcher vers le Jutland. Quoiqu'on
puisse atteindreKolding en -4heures,on croit impossible que les
Prussiens aient passé cette nuit à Christiansfelde. Hier, à midi ,
on attendait à Hadersleben , le régiment l'empereur Alexandre,
et des hussards.

Un postscriptum du Correspondant de Hambourg,du l Prmai,
contient une nouvelle d'une grande importance cl qui donne-
ra, si elle se confirme, un tout autre caractère à laguerre de la
confédération germanique contre le roi de Danemarck. On se
rappelle que l'occupation du Sehleswig ne devait avoir aucun
autre but que défaire exécuter par le roi de D;memarck la dé-
claration faite autrefois, que les duchés du Sehleswig Holstein
seraient liés entièrement et indissolublement, et qu'en consé-
quence ils devaient tous deux faire parlie de l'union alleman-
de; c'est aussi dans ce but que la diète avait déclaré que les
armées fédérales devaient s'arrêter aux limites extrêmes du
territoire du Sehleswig.

D'après la nouvelle dont nous parlons, arrivée le l or mai ,
par le chemin defer à Hambourg, les troupes prussiennes se-
raient entrées dans le Jutland; le quartier-général serait à
Kolding; l'aile gauche (le 10e corpsd'armée fédéral)n'atten-
dait que son artillerie pour commencer l'attaque sur Alscn.

On sait quele Jutland est exclusivement Scandinave, et ap-
partient depuis des sièclesau Danemarck. Si le fait annoncé par
le journal hambourgeois est exact, il pourra donner lieu a de
sérieuses complications.

Celle nouvelle aurait une importance d'aulantplusgrande ,
que, malgré les assurances contraires des journaux de Ham-
bourg, lesquels affirmaient que la Russie et la Suède avaient
promis de conserver la plus stricte neutralité dans le litige, les
letlres de Saint-Pétersbourg , citées par les journauxanglais ,
annoncent comme vn fait positif qu'un traité rjffensif et défen-
sif a été conclu entre la Russie, la Suède et leDanemarck pour
lecas où les troupes fédérales dépasseraient les limites du ter-
ritoire du Sehleswig.

Nouvelles extraites des journauxa tiémands
L'organe officiel du gouvernement prussien du 5 mai annonce

que, vu l'importance des relations politiques entre l'Allemagne
et l'Espagne, le roi a résolu d'admettreprès de sa cour un en-
voyé de la reine Isabelle. L'envoyé qui doit représenter la
Prusse à la cour de Madrid, est déjà désigné et doit se rendre
sous peu à son poste.

Les nouvelles dc Swinemtinde nous apprennent que le nom-
bre des navires marchands de la Grande-Bretagne, arrêtés dans
leur course par les vaisseaux de guerre danois, ne fait que s'ac-
croître. Aujourd'hui nous voyons ce nombre porté à 13.

Un rescrit royal du roi de Prusse,en'datedu 30 avril, porte en
substancequ'ayant eu connaissanceque le décret de réoagani-
salion du grand-duché de Posen avait été interprété comme
pouvant être dangereux pour l'église catholique, le roi ras-
sure les habitants dn grand-duché qui professent cet le religion.

Les journauxallemands publient une proclamation du roi de
Prusse à l'armée, contresignée par lenouveau ministre de la
guerre comte Canitz.

Dans cette proclamation, le roi rappelle à l'année qu'elle
n'a pas seulement à exposer ses jourspour la liberté de la pairie
contre les ennemis exterieurs, mais que son bras doit aussi ser-
vir pour garantir l'ordre à l'intérieur, assurer le respect et l'o-
béissance à la loi et maintenir la constitution. S. M. ajoute
qu'elle <i la ferme confiance qu'aucun sacrifice neparaîlra trop
grand à l'armée pour atteindre ce but élevé, pour accomplir
ces devoirs glorieux, mais difficiles.

On mande de Cologne.en date du 5 mai,que la communication
postale avec Trêves est totalement interrompue. Les maIles sont
portées par des hommes hors de la ville, et delà expédiées par
estafette. C'est pour cette raison que nous n'avons pas reçu le
journaldeTrêves par la voie ordinaire. Cependant il nousest
bien parvenu la moitié de la feuille par la voie ordinaire.

Le journal explique plus longuement les motifs des troubles
quiy avaient en lieu la veille. L'entrée d'un bataillon du 26e de
ligne, jointe aux troubles occasionnés dans une caserne lors
d'une élection, a donné lieu à cetle émeute. Le soir on voyait
les hommes faisant partie de ce bataillon, se promener bras des-
sus bras dessous, parcourir la ville, animés par la boisson, ex-
citer lepeuple. Vers onze heures la générale fut battue pour la
garde nationale. Toutes les cloches ont été mises en branle et
le tumulte fut bientôt général ; plusieurs bourgeois furent
plus ou moins grièvement blessés.

Une enquête est ordonnée et la mise en arrestation aura lieu,
s'il est prouvé que ce sont ces hommes qui ont été les provoca-
teurs. Les barricades restent encore, et lotîtes les troupes sont
consignées dans les casernes ; on élève toujours de nouvelles
barricades tout en promettant de se tenir Iranijuille.

A 3 heuresde l'après-midi a paru une proclamation au peu-
ple. Toutes les boutiques èlaienl'fermées.

Suivant une lettre particulière de Trêves du 3 niai, etifomu-

quèeà la Gazette de Cologne, le nombre des barricades s'élève
àplus de cinquante. La grand'gardc a ete entièrement démo-
lie. Le correspondant ajoute qu'au moment de fermer sa lettre
arrive une communication du général von Schrelkenstein an-
nonçant qu'amnistie pleine et entière serait accordée à tous si
l'onfaisait disparaîtreproroptement les barricades, et que dans
le cas contrairela ville serait bombardée.

On ne connaît pas laréponse qu'on a faite au général



Les nouvelles du grand-duché de Posen continuent d'être
fort affligeantes. Un combat qui a duré 2 1/2 heures , a eu lieu
le 29 avril , entre les troupes prussiennes et les insurgés , aux
environs de Xion ; les Prussiens ont eu -40 hommes de tués et
55 blessés , parmi lesquels 5 officiers. Le nombre des tués et des
blessés du côté des insurgés est considérable.

Malheureusement ce n'est pas seulement à Xion, mais dans
plusieurs districts que les troupes se trouvent en prises conti-
nuelles avec les insurgés qui se livrent aux excès les plus cou-
pables.

La Gazette autrichienne annonce, sous la date de Bucharest
le 13 avril, que le consul russedans celle ville, M. de Kotzebue,
l'a quittée subitement, et que depuis se répand Ia nouvelle, qui
a grand besoin de confirmation, qu'un corps d'année russe a
passé le Pruth, près deSkulany en Moldavie.

Là Gazette de Cologne réclame la formation d'un congrès
populaire dansl'intérêt commun des nations européennes.

La Gazette d'Augsbourg annonce que la chambre des dépu-
tés de Bavière a adopté à l'unanimité moins une voix, une loi
d'emprunt proposée par le gouvernement.

On se souvient de l'émeute qui a eu lieu l'année dernière à
Munich à cause de l'augmentation duprix de la bierre La Ga-
zette d'Augsbourg nous apprend aujourd'hui que dans la nuit
du 1"mai on a essayé de la renouveler. Les troupes et la garde
nationale étaient sous les armes.

La députation des Allemands de Pagne qui s'est rendue à
Vienne, a été reçue par le ministre; mais le résultat de cette
démarche aurait été loin d'être satisfaisant. Il parait que le
gouvernement avait déjà fait des concessions aux Bohémiens,
sur lesquelles il ne veut pas revenir.

Une lettre de Tilset publiée par le Preussischer Staats Anzei-
gerde Berlin mande que la nouvelleest parvenueen cetteville,
que l'empereur deKussie est arrivé le 26 avril à Riga. Il ne de-
vait arriver que je29. L'empereur se rendra à Kouno el en
Pologne.

D'après les rapports du commandant en chef des 7° et 8e

corps d'armée, les troupes wurtembérgois avaient rencontré le
2.7 avril à Deffenbach une colonne de 8 à 900 ouvriers militai-
rement organisés, venant de Fribourg. Il s'engagea un combat,
qni se termina par la fuite préciptée des insurgés. Plus de -400
ont été faits prisonniers ; clans le nombre setrouve Bomstedt ;
trois chefs ont été tués : Reinhard, Schummelpfennig et La-
malle. Herwegh a pris In fuite avec sa femme, qui l'accom-
pagnait habillée enhomme.

On lit dans la Gazette allemande de Heidelberg :
L'enquête commencée contre les anarchistes a révélé, dit-on, des plans

qui ont de nombreuses ramifications; aussi ne sc passe-t-il pas de jourqu'on
ne fasse de nouvelles arrestations. Il se confirme que dans la matinée du
jour où l'on a sonné le tocsin, on avait envoyé desmessagers dans les
campagnes pour ameuter les paysans et les amener en ville ; mais ceux-ci
avaient montré peu d'empressement. On a trouvé, assure- t-on, dans les
papiers de M. Grohc, rédacteur dc la Gazette du soir, une correspondance
très importante; Mannheim était le siège principal de la conspiration, d'où
les fils s'étendaient d'unepart à Mayence, Francfort, Hanau et Cologne,
et d'autre part à Strasbourg etParis. Quelle honte pour les Allemands!
Le dernier des Français ne serait pasassez vil pour conspirer avec l'étran-
ger contre sa patrie.

Jepuis vous annoncer de source certaine, écrit-on de Stras-
bourg, 29 avril, à 'la Gazette unitersselle d'Augsbourg, qu'en
vertu d'un ordre du ministère, que vient derecevoir le préfet,
tous les réfugiés politiques qui par suite des derniers événe-
ments dont le grand-duché de Bade a été le théâtre se sont ré-
fugiés sur le territoire français, devront être internés dans les
départements du Jura, des Ardenncs, delà Haute- Saôneel du
Doubs. Les réfugiés recevront des passeports et il leur sera al-
loué des étapes, si cela est nécessaire. Ce queje vous ni mandé
si souvent, je le répète aujourd'hui : la France veut maintenir
avec l'Allemagne des rapports d'amitié et cherche a écarter
franchement et sincèrement même le plus léger prétexte qui
pourrait les troubler.

Francfort, i mai.
46° séance de la diètegermanique, du 3 mai 1848.

Dans sa séance d'aujourd'hui, la diète a décidé d'exprimer au généraldc
Wrangcl et aux troupes placées sous ses ordres, les remerciements dc la
pairie pour la bravoure, la persévérance et la discipline dont elles ont fait
preuve.
'L'envoyé dePrusse a annoncé que la population fiiéepar a matricule dc
la diète desEtats prussiens faisant partie dc la confédération germaniques'élève, après l'admission dans celle dernière de la Prusse orientale et oc-
cidentale, à 9,570,000 aines.- L'envoyé pour le duché deLuxembourg a annoncé que le gouvernement
néerlandais avait nommé un commissairespécial pour le Limbourg, à l'effet
d'assurer l'exécution de tous les arrêtésrendus par la diète, en particulier
ceux relatifs aux élections pour l'assemblée nationale, lesquelles, comme
on peut l'espérer, seront terminées jusqu'au 18 mai.

La diète a ensuite discuté la motion faite dans la 37e séance par l'en-
voyé dc Bade, après avoir entendu le rapport dc la commission et après que
IcsT7 membres adjoints à la diète et le comité des 50 curentreconnu lebe-
soin de voir,dans les difficiles conjonctures acluelles,cxercer de la manière
la plus efficace pour les grandsintérêts dela patrie et pour les buts fédéraux,
les droits exécutifsconstitutionnels des gouvernements dc la confédération.
La motion tend, comme on sait, à proposer auxdits gouvernements dc dé-
signer sans tarder trois envoyés qui seront adjoints à la diète, qui devront
agir dans les cas d'urgence d'après leurs propres résolutions , mais dans
les autres cas, après s'être entendus auparavant avec la diète, et qui
s-roiit responsables an peuple et aux gouvernements. Leur mission serait
principalement de diriger les affaires diplomatiques, dc prendre les me-
sures nécessaires pour la sécurité intérieure et exterieure, et la prospérité
de la commune patrie, dcprendre en main la direction supérieure de tout
'■« qui concerne la défense du pays, y compris l'armement du peuple, et de
servir d'intermédiaires pour l'aire connaîtreà l'assemblée national* les vues
<-l les désirs des jionvcrnemciif au sujet 4e 'a nouvelle constitution à fon-
der pour l'Allemagne.

Nouvelles d'Irlande.
Duhlin, le 2Mai.

Aujourd'hui le lord lieutenant a publié une proclamation
qui avertit le peuple dene point prendre part au conseil natio-
nal des 300, et de ne pas entrer dans la garde nationale qui se

forme en ce moment. Voici la proclamation par le lord lieute-
nant d'lrlande Clarendon :

"Attendu que des personnes malintentionnées onl, par des publica-
tions dans les journauxet autres, et par des adresses et des discours pro-
noncés et publiés, conseillé l'élection d'un corps représentatif dans cette
partie des domaines dc S.M., sous le nom deconvention ou conseil national
ou conseil des trois cents, el ont invité et exhorté les sujets dc S. M. à pro-
céder à l'élection dedélégués ou membres pour les représenter en certains
districts ou divisions du pays dans cette assemblée; et attendu que ces
mêmes personnes ont, de la même manière et sous de fausses allégations,
'nvilé et exhorté illégalement les sujets dc S. M. en Irlande, à se constituer
en association armée , sous le nom de garde nationale, et à donner leurs
noms pour celle association; et attendu qu'il nous paraît évident que dc
pareils procédés ont pour but d'opérer par la force et par l'intimidation
des changements dans les lois et dans la constitution du royaume.

» Attendu que toutes ces tentatives sont non seulement illégales, incon-
stitutionnelles cl tendent à troubler la paix publique,mais qu'elles ne peu-
ventêtre tolérées par une pareille convention et garde nationale sans violer
les prohibitions expresses de certaines lois du parlement. (Suit la citation
des lois.)

» En conséquence, nous, George-Guillaumc-Frédéric, comte de Claren-
don, lord lieutenant deS. M. et-gouyerneur de l'lrlande, déclarons par ces
présentes illégale toulc convention ou conseil national de ce genre, sous
quelque nom que ce soit, ainsi quetoute garde nationale et l'élection de
tons délégués, etc. '" V 7

■» Nous prohibons par conséquent la formation d'un pareil conseil, ainsi
que d'une garde nationale et tout ou maniement des armes qui
s'yrattacherait.ainsi quetoutes manSuvres militaires contraires à la loi de
la seizième année du règne du roi George 111.

■» Nous exhortons tous les loyauxsujets de S. M. de s'abstenirdcs'asso"icr
à une pareille convention ou garde nationale.

»Requérons tous shérilFs, magistrats, conslahles, etc. , de tenir la main
à l'exécution du présent arrêté.

» Fait au château dc Dublin, le 25 avril 1848.
ïPar ordre de Son Excellence:

»XV. N. SOMERVILLE. »
Cette mesure vient d'être appliquée à la ville deLemerick,

où des troubles ont eu lieu le 29 avril, par suite de la présence
de M. Mitchell dans cette ville.

On lit à ce sujet dans le Globe:
« M. Mitchell, qui a si souvent diffamé la mémoire de M. O'Conncll,ayant

été invité a la réunion de la je une Irlande dans Saarsfîcld Club, les hom-
mes dc la vieille Irlande ont attaqué subitement à coups dc pierres les
membres du club, dont un grand nombre, étant armés, ontriposté par des
coups dc feu, et un homme est tombé percé d'une halle. La police et la
troupe ont été immédiatement appelées et ontrétabli la tranquillité. »

A la suite de cette échauffouréc, dit le Standard, la ville de
Limerick a été déclarée en état de siège. M. S. o'Brien a été
dangereusement blessé ; l'effigie de M. Milchel n été brûlée
dans lis rues et une populace de la vieille Irlande a tenté de
brûler la maison où se tenait le meeting de la jeuneIrlande.

Un affreux tumulte aeu lieu: les Iroupes et les soldatsde la
police l'ont apaisé. MM. o'Brien et Meagher ont déclaré vo%
ïiiir se retirer dans le sien de la vie privée, par suite des outrages
dont ils ont été l'objet. Plusieurs coups de feu ont élé tirés : un
homme a été, dit-on, mortellement blessé. M. o'Brien a laissé
à Limerick l'adresse qui contient sa démission. Ce matin
(2 mai), M. o'Brien s'est présenté à l'audience de la cour du
banc de la reine : il avait un Sil tout noir et fermé, par suite
d'un coup qu'il a reçu dans l'échauffourée de Limerick; il a
demandé que les débats s'ouvrissent le pluspromptement qu'il
serait possible. L'avocat général a répondu que l'on éviterait
avec soin tout retard.

Cours des Fonds Publics.
BoursedeParisde4Mai.
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TIÎEATRE-ROYAL-FRAMLAIS DE LA HAYE.
Lundi 8 Mai 1848. — (Représentation n" 127.)

Spectacle demandé :
SÉMIRAMIS,

grand-opéra en trois actes cl en cinq tableaux , musique dc Rossini ,
traduction de M. "VV. Lafont.

On commencera à 7 heures.

Jeudi 11 Mai.
Rofiert Bruce ; le Lion et le Rat.

Samedi 13 mai. La dernièrereprésentation de
LE SIEGE DE LEYDE.

En atUmdanl les représentations de Mlle ADÈLE POLIN, première dan-
seuse du Théâtre Royal dc Berlin et des théâtres d'ltalie, assistée de M.
GASPARINI , premier danseur dés Théâtre» d'ltalie.

SALON DES VARIÉTÉS W AMSTERDAM,
OHDEB BIBECTIE TAM

P. Roas en N. «ludcls,
staande op het Plein.

Maandag den8 Mei.
(Tot opening van het Tooneel.)

DE HERTOGIN rn DE VISCHVROUW, nieuwe vrolijke vaudeville in
twee bedrijven , naar het Fransch , met nieuwe décoration en costumes.

Na hetzelve:
DE REIZENDE KOORZANGER , nieuwe groote vaudeville in twee

bedrijven . naar het Hoogduilsch (Fröhlich). Zullende dc hoofdrollen in
beide stukken door den lieer Judeisvervuld worden.

Aanvang ten liaif negen uren.
■ ■■■i.lll— ■■ II „. Hl— ,i

ANNONCES.

MODES-NOUVEAUTÉS.
C. PE PASSE GILLART,

brcvelée des trois Cours, a l'honneur d'annonceraux Dames qu'elle vient
dcrecevoir dc Taris les MODESD'ÉTÉ.

A CIDM.
Le propriétaire d'un ©AFK , situé dans le quartier le plus fréquenté de

li ville deLa Haye , voudrait céder son établissement, où il se trouve une
spacieuse Salle pour Bals et toutes les facilités que l'on pourrait désirer, à
des conditions très acceptables.

S'adresser sous les initiales L. B. aubureau du JournaldeLa Haye.

iodes-noüyiaütl
M" B. POHL, née HOLLANDER,

Veenestrdal n' 149.
A l'honneur d'informer les Dames de son retour de Paris avec un choix

exquis de tout ce qu'il y a de plus nouveau dans la capitale de la France , en
fait de modes el de nouveautés pour la Saison d'Été.

PS. Elle a également apporté de Paris les «leriiiers modèles de Cha-
peaux dePaille.

m;

PRIX-COIRANT
DE

VIUS DE CHAMPAGNE.

Les excellents Vins de M. R. RISTON, d'Epernay en Champagne,
Fournisseur breveté de S. A. R. Mgr lePrince Frédéric desPays-Bas, se
vendent chez J. UNGER , marchand de vins , fournisseur breveté dc S, M.
leRoi des Pays-Bas , et seul correspondant dc ladite maison àLa Haye.

Pris à Epernay. Avec frais et
La bouteille. impôts,

AY BLANC mousseux,très bonne 2equalitéàFr. 2.75 fl. 1.90
AY », » 1» » à» 3.00 » 2.05
AYROSE » toulc 1» » à» 3.25 » 2.15
SILLERYBLANC » 1» » à » 3.50 » 2.25
SILLERY » » toute 1» » à » 4.00 » 2.50
SILLERY mousseux,taché ditVinbrun

ouanglais. 1" » à» 4.00 » 2.50
SILLERYBLANC Crcmant. 1° » à » 4.25 » 2.70

Les personnesqui désirent recevoir directement ces Vins de la maison
BISTON, sont priées d'adresser leurs ordres au comptoir deJ. UNGER,
Korte Houtstraat.

CAFÉ RESTAURANT,
N» 27, PlaceRoyale à La Haye.

Le soussignéa l'honneur «l'annoncer au public et aux habitantsde cellerésidence, qu'àtonte heure on peut se procurer des REEFSTEAKS , etc. ,
à sou établissement.

Pendant toulc la durée dc la Kermesse deLa Haye , on trouvera à son
café un RESTAURANT ALA CARTE et des salons disposés pour donner
DES DINERS PARTICULIERS.

Les salons situés au ler1er étage ont élé particulièrement disposéspourre-cevoir les Dames pendant la durée de la Kermesse.
J. VAN DER PYL.

La Haye, Mai 1848.
A l'époque de laFoire , le soussignéaura l'honneur d'ouvrir au Voorhout

UNE EXPOSITION
de LIVRES, TABLEAUX, DESSINS , ESTAMPES (anciennes et modernes),
AUTOGRAPHES , MUSIQUE, etc. , etc. Les prix seront très modérés.

Parmi les livres on trouve : trois centsvolumesrares, la plupart EIZE-
VIEBS, quelquesAmies , etc. Un magnifique exemplaire: TABLEAUX DE IA
Révolution Française , 2 vol. in folio , lesgravures d'un des premiers
tirages , etc. . etc.

Parmi les Tableaux quelques belles Suvres de Braekcleer, Eeckhout ,
Grootveld , etc.

Les Dessins forment une collection riche et variée. On y trouve des
aquarelles prérieuses de maîtres Anglais , Hollandais etautres.

Les Estampes anciennes sont surtout remarquables. On y rencontre
Albert Durer, Adrian, Bloteling, Callot, Coypel, Galle, Golhius,
Cunst, Houbraken. De Jode , Marc Anton , Mellan, Moyreau(d'après
Wouwerman , etc.) Nanteuil , Pontius , Tempesta , Wille , etc.

La musique comprend l'école ancienne et moderne.

Pour paraîtreLundi 8.
Vadcrlandschc Iciitcblocmen ,

in Mei 1848 VORSTEN VOLK aangeboden.
A. J. VAN TETROODE.

ALA EIAYE , cher. LéopoM Locöeaabcrg, Spni, 75.
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